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Département de la Lozère 
Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 2 
Nombre de voix par procuration : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 3 
VOTE : Pour : 3 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU LOT 
AMONT ET DU BASSIN DU DOURDOU DE 
CONQUES 

 
DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL N°9/2026 

 
Date de la convocation du Comité syndical : seize février deux mille vingt-six 
Date de la séance du Comité syndical : vingt février deux mille vingt-six 
 
L’an deux mille vingt-six le vingt février à dix heures le Comité syndical du Syndicat mixte du bassin 
du Lot amont et du bassin du Dourdou de Conques s’est réuni en Mairie à Espalion, après convocation 
légale en date du seize février deux mille vingt-six, sous la présidence de M. Éric PICARD, à la suite 
d'une première convocation adressée le 3 février 2026 pour une séance prévue le 16 février 2026, 
séance pour laquelle les conditions de quorum n'ont pas été remplies. Conformément à l’article L.2121-
17 du CGCT, la séance s’est tenue sans condition de quorum avec la reprise de l’ordre du jour. 
 
Membres présents :  
Éric PICARD, Président, 
Benoit REVEL,  
 
Absent avec procuration : Hélène DOUSSIERE 
 
Présents à titre consultatif et sans voix délibérative : 
Jean-Yves DABERNAT (EDF), Sébastien BANCAREL (CC Aubrac, Carladez, Vadiène), Vincent THOMAS 
(SMLD), Guillaume CANAR (SMLD), Lionel FABRE (SMLD), Lucas SAWOSKO (SMLD), Lydia ALDEBERT 
(SMLD) 
 
Secrétaire de séance : Benoit REVEL 
 

---------------------------------------- 
 

OBJET : Modification de la délibération n°29.2025 instaurant le Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) 
 

----------------------------- 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20,  
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88,  
 
Vu la loi n°2025-17 du 14 février 2025 de finances pour 2025, 
 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au maintien des primes et indemnités des agents publics 
de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale. 
 
Considérant que la présente délibération sera complétée au fur et à mesure de la publication des arrêtés 
ministériels et de leur transposition aux autres cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
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Considérant que la conservation des primes (régime indemnitaire) aux agents territoriaux absents pour 
indisponibilité de santé doit reposer sur une délibération de la collectivité dont le contenu ne peut être 
plus favorable, en vertu du principe de parité, aux dispositions en vigueur dans la fonction publique de 
l’Etat. Or, ces dispositions prévoient un maintien du régime indemnitaire en congé de maladie ordinaire 
dans les mêmes proportions que le traitement. 
 
La loi de finances pour 2025 prévoit de nouvelles règles d’indemnisation pour les agents publics 
(fonctionnaires et contractuels de droit public) durant les congés de maladie ordinaire, et ce depuis le 
1er mars 2025.  
 

1. Cadre légal : La loi de finances pour 2025 prévoit que durant les trois premiers mois du congé 
de maladie ordinaire (CMO), le fonctionnaire perçoit, après application de la journée de carence, 
90 % du traitement, en lieu et place du plein traitement jusqu’ici en vigueur (modification de l’art. 
L. 822-3 du CGFP). Cette mesure a été transposée par décret aux agents contractuels (de droit 
public) pendant la période du CMO précédant le passage à demi-traitement (modification des 
art. 7, 12 et 45 du décret n° 88-145 du 15 février 1988).  

 
2. La réduction s’applique aux CMO accordés dès le 1er mars 2025 (1er jour du mois suivant la 

publication de la loi de finances). Cette réforme ne concerne que les congés de maladie 
ordinaire.  

 
L’indemnisation des autres types de congés reste inchangée :  
- CITIS (Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service),  
- Congé de maladie longue durée,  
- Congé de longue maladie, 
- Congé de maladie professionnelle.  
 
Conséquences sur la rémunération des agents en cas de CMO : 
 
Ces nouvelles règles d’indemnisation viennent produire des effets sur le sort de l’IFSE en cas d’absence 
pour congé de maladie ordinaire, comme le présente le tableau ci-dessous :  
 
 

Éléments impactés Avant le 1er mars 2025 Depuis le 1er mars 2025* 
Traitement durant les 3 
premiers mois 

100% 90%* 

Traitements durant les 9 
mois suivants 

50% 50%* 

Jour de carence 1 jour 1 jour* 
Supplément familial de 
traitement (SFT) et 
indemnité de résidence (IR) 

Inchangés Inchangés* 

Nouvelle Bonification 
Indiciaire (NBI) 

Maintenue si applicable Réduction proportionnelle au 
traitement* 

Complément de traitement 
indiciaire (CTI) et transfert 
de primes/points 

Inchangés Réduction proportionnelle au 
traitement* 

Indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise 
(IFSE) 

Inchangés 90% à partir du 1er jour 
d’absence* 

*hors régime de prévoyance maintien de salaire - employeur - de base ou bonifié. 
 
 
Aussi, et comme le rappelle la DGCL, la conservation des primes (régime indemnitaire) aux agents 
territoriaux absents pour indisponibilité de santé doit reposer sur une délibération de la collectivité dont 
le contenu ne peut être plus favorable, en vertu du principe de parité, aux dispositions en vigueur dans 
la fonction publique de l’Etat. Or, ces dispositions prévoient un maintien du régime indemnitaire en 
congé de maladie ordinaire dans les mêmes proportions que le traitement. Il convient donc de modifier 
les règles applicables en cas d’absence concernant l’IFSE sur la collectivité.  



 

 Paraphe :                                                                                                              page n°- 15  
  

 
 
 
 

- LE COMITÉ SYNDICAL, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

APPROUVE les nouvelles règles de modulation de l’IFSE en cas d’absence telles que présentées dans 
le tableau ci-dessus. 
 
 
La présente délibération sera affichée au siège social et sur le site internet du Syndicat mixte, publiée au recueil des actes 
administratifs du Syndicat mixte et transmise à Monsieur le Préfet de la Lozère. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nîmes dans un 
délai de deux mois à compter de la date d’accomplissement des mesures de publicité. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture, le      
 

 
Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
Benoit REVEL 

Pour extrait conforme 
Fait et publié à La Canourgue, le  

 
 

Le Président, 
 
 
 

Éric PICARD  


